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L’open data en matière juridique











L’open data en matière juridique
Pour quoi faire ?





Solution de l’arrêt : « père » - Solution prédite par le réseau de neurones « Père »
 Poids de l’enquête sociale
 Poids du lieu de résidence actuelle de l’enfant

Analyse d’un cas par un réseau de neurones

O. Vaudaux, M. Coavoux, C. Bazzoli, G. Vial, E. Vergès
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L’open data et les projets de recherche
en IA juridique



Projet 1 : utilisation de l’IA pour analyser les raisonnements des juges

Voici les éléments clés d'une affaire judiciaire. 
Peux-tu me dire, à la lecture de ces faits, quelle décision prendrait le juge dans cette 
affaire ?

Prétentions des parties
Par déclaration d'appel, Mme C. a interjeté appel total du jugement. | Dans ses conclusions récapitulatives, Mme C. demande à la Cour : | -de confirmer le
jugement entrepris en ce qu'il a dit que l'autorité parentale sur l'enfant mineur Z était exercée conjointement par elle et M. D. et que la résidence habituelle
de l'enfant mineur Z sera fixée chez elle, | Dans ses conclusions récapitulatives, M. D. prie la Cour : | -d'ordonner la mise en place d'une résidence alternée
à compter du mois de septembre 2016, l'alternance se faisant chaque dimanche à 18 heures, | M.D. sollicite la mise en oeuvre d'une résidence alternée au
motif que l'enfant est désormais âgé de trois ans et a fait sa rentrée à l'école maternelle. | Il soutient qu'il est parfaitement investi dans la vie de l'enfant ,
lui offrant toutes les conditions d'accueil adaptées et qu'il a du temps disponible depuis septembre 2016 étant auto-entrepreneur. Il peut dès lors aménager
son temps de travail pour se libérer et ainsi s'occuper de Z en adaptant ses horaires au rythme de l'enfant. | Mme C. conclut à la confirmation du jugement
qui a fixé la résidence de l'enfant à son domicile.
Motifs (sans décision)
Lorsqu'il se prononce sur les modalités d'exercice de l'autorité parentale, le juge doit notamment prendre en considération, selon les dispositions de
l'article 373-2-11 du code civil, la pratique que les parents avaient précédemment suivie ou les accords qu'ils avaient pu antérieurement conclure, les
sentiments exprimés par l'enfant mineur , l'aptitude de chacun des parents à assumer ses devoirs et respecter les droits de l'autre, le résultat des expertises
éventuellement effectuées, les renseignements qui ont été recueillis dans le cadre de l'enquête sociale. | Il sera rappelé que pour atteindre cet objectif , les
parents doivent se respecter mutuellement et accomplir les efforts nécessaires pour traduire leur responsabilité de façon positive dans la vie de leur enfant
notamment en respectant la place de l'autre parent et en maintenant un nécessaire dialogue entre eux. | Le mode de communication conflictuel dans le
couple autour de l'enfant et de sa prise en charge rend difficile la mise en place de la résidence alternée qui nécessite des contacts réguliers entre les
parents sur le quotidien de l'enfant. | Par ailleurs, l'enfant réside depuis sa naissance auprès de sa mère | Il s'agit | encore d'un très jeune enfant qui a
besoin d'attention, de soins et de sécurité dans la constance d'autant que M.D. ne donne pas les garanties nécessaires quant à une prise en charge qui
serait adaptée à Zuri au quotidien. Il ne fait état que de considérations générales sur le cadre qu'il lui offrirait. | Enfin, le Docteur B. par attestation du 15
janvier 2016 écrit que l'enfant présente 'des troubles du sommeil qui semblent en relation avec des situations de séparation et une fragilité émotionnelle'
ce qui révèle une insécurité chez l'enfant du fait du contexte familial qu'il ne convient pas d'aggraver par un changement trop important dans son mode de
vie et ses repères.



Réponse de l’IA
À la lecture des faits et des motifs exposés, la décision du juge devrait probablement confirmer la fixation de la 
résidence habituelle de l’enfant Z chez sa mère, Mme C., et refuser la demande de résidence alternée formulée par M. 
D.

Analyse des éléments déterminants
Intérêt supérieur de l’enfant (article 373-2-11 du Code civil) :

L’enfant Z est encore très jeune (3 ans) et a résidé depuis sa naissance avec sa mère, ce qui favorise la continuité de 
son environnement et de ses repères.
Le Docteur B. atteste que Z présente des troubles du sommeil liés aux séparations et une fragilité émotionnelle, ce 
qui pourrait être aggravé par un changement brusque comme la mise en place d’une résidence alternée.

Conflits entre les parents :
Le juge souligne que le mode de communication entre Mme C. et M. D. est conflictuel, ce qui rend difficile 
l’instauration d’une résidence alternée nécessitant une coopération régulière entre les parents.

Absence de garanties suffisantes apportées par M. D. :
Bien que M. D. affirme être disponible en tant qu’auto-entrepreneur, il ne démontre pas concrètement que les 
conditions qu’il propose sont adaptées aux besoins quotidiens de l’enfant.



L’automatisation des tâches avec les LLM en open source 



Projet 2 : utiliser l’IA pour aider à la rédaction des décisions
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AFFAIRE
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SA GRAND EST

Copies délivrées le :
DEMANDERESSE

S.A.S. MARTIN
[Adresse 2]
[Localité 5]
représentée par Me Karine SANCHEZ, avocat au barreau de PARIS

DEFENDERESSE
SA GRAND EST
[Adresse 1]
[Localité 6]
représentée par Me Sasha DUTOUR, avocat au barreau de PARIS

L'affaire a été débattue le 17 octobre 2024 en audience publique devant le tribunal 
composé de :

Madame Nathalie VAPART, Vice-Présidente
Monsieur Thierry COSSO, Premier Vice-Président Adjoint
Madame Emeline PETIT, Magistrate

qui en ont délibéré.
Greffier lors du prononcé : Madame Nadia SOURO, Greffière.
JUGEMENT

prononcé en premier ressort, par décision contradictoire et mise à disposition au greffe du 
tribunal conformément à l'avis donné à l'issue des débats au 7 novembre 2024.

EXPOSE DU LITIGE
La SAS MARTIN (ci-après "SAS MARTIN") est un organisme professionnel de développement

économique.
La SA GRAND EST (ci-après "SA GRAND EST") est propriétaire de bureaux.
Les deux parties ont entrepris en février 2020 des pourparlers en vue de la location de bureaux et

d'ateliers d'une surface de 400m² en rez-de-chaussée surélevé, situés [Adresse 2] à [Localité 5].
Les pourparlers n'ont pas abouti.
Considérant que la SA GRAND EST a manqué à son obligation de bonne foi et à son obligation

d'information, et qu'elle serait à l'origine de la rupture des pourparlers par son comportement fautif, la
SAS MARTIN l'a assignée par acte extrajudiciaire du 15 mars 2022 aux fins d'indemnisation de ses
préjudices.

Dans ses dernières conclusions notifiées par voie électronique le 12 septembre 2024, la SAS MARTIN
demande au tribunal, au visa des articles 1104, 1112 et 1240 du code civil, de :
• Juger recevables et bien fondées ses demandes ;
• Juger que la SA GRAND EST a manqué à son obligation de bonne foi, ainsi qu'à son obligation

d'information dans la conduite des pourparlers ;
• Juger que la SA GRAND EST est à l'origine de la rupture des pourparlers par son comportement

fautif, caractérisé par l'absence de prise des mesures nécessaires pour mettre à disposition des
locaux conformes à la réglementation ERP catégorie 5 en temps utile, et par l'engagement de
pourparlers pour la location de locaux susceptibles d'accueillir du public, sans s'être renseignée sur
les modalités de mise aux normes ;

• Condamner la SA GRAND EST à lui verser la somme de 170 000 euros à titre de dommages et
intérêts correspondant au manque à gagner en termes de chiffre d'affaires pour l'activité
d'horlogerie, en raison de l'impossibilité d'accueillir l'ensemble des candidats aux formations
d'horlogerie pendant 20 semaines ;

• Condamner la SA GRAND EST aux entiers dépens de l'instance ;
• Condamner la SA GRAND EST à lui verser la somme de 4 000 euros au titre de l'article 700 du

code de procédure civile.
Dans ses dernières conclusions notifiées par voie électronique le 18 septembre 2024, la SA GRAND

EST demande au tribunal, au visa des articles 1104, 1112 et 1240 du code civil, de :
• Débouter la SAS MARTIN de l'ensemble de ses demandes ;
• Condamner la SAS MARTIN au paiement de la somme de 4 000 euros sur le fondement de l'article

700 du code de procédure civile ;
• Condamner la SAS MARTIN aux dépens.



MOTIFS DE LA DECISION
Moyens des parties
La SAS MARTIN fait principalement valoir que la SA GRAND EST a manqué tout à la fois à son obligation

générale de bonne foi, ainsi qu'à son obligation d'information. Elle expose qu'elle aurait régulièrement informé la
SA GRAND EST de l'utilisation prévue des locaux pour ses activités de formation professionnelle en horlogerie,
nécessitant la conformité des lieux à la réglementation ERP catégorie 5. Elle soutient que la SA GRAND EST est à
l'origine de la rupture des pourparlers par son comportement fautif, caractérisé non seulement par l'absence de prise
des mesures nécessaires pour mettre à disposition des locaux conformes à la réglementation applicable en temps
utile, mais encore par l'engagement de pourparlers pour la location de locaux susceptibles d'accueillir du public,
sans s'être renseignée sur les modalités de mise aux normes. Elle fait valoir que cette rupture lui a causé un
préjudice économique à hauteur de 170 000 euros en termes de chiffre d'affaires pour l'activité d'horlogerie, en
raison de l'impossibilité d'accueillir l'ensemble des candidats aux formations d'horlogerie pendant 20 semaines.

La SA GRAND EST fait principalement valoir qu'elle n'a manqué ni à son obligation de bonne foi, ni à son
obligation d'information pré-contractuelle dans la tenue et la rupture des pourparlers, laquelle serait justifiée par
plusieurs motifs légitimes. Sur l'absence de mauvaise foi, elle expose que des discussions étaient toujours en cours
sur le prix au moment de la rupture, qu'elle n'avait pas entretenu d'illusion sur la conclusion du contrat, ayant
toujours eu l'intention de louer les locaux litigieux, comme en témoigneraient les démarches accomplies (devis,
échanges, déclaration en mairie). Elle ajoute avoir prévenu la SAS MARTIN des difficultés techniques s'agissant de
la rampe d'accès et de ce que les délais impartis étaient trop justes pour solliciter plus de devis. Sur l'existence de
motifs légitimes de rupture des négociations pré-contractuelles, elle expose qu'il y avait une impossibilité
d'effectuer les travaux selon le calendrier imposé par la SAS MARTIN du fait du délai de réponse de la mairie et de
ce que les parties ne s'étaient, en tout état de cause, pas mises d'accord s'agissant de la prise en charge des coûts des
travaux. Sur le préjudice allégué, elle énonce qu'en cas de faute commise dans les négociations, la réparation du
préjudice qui en résulte ne pourrait avoir pour objet de compenser ni la perte des avantages attendus du contrat non
conclu, ni la perte de chance d'obtenir ces avantages, explicitant que la réparation du préjudice résultant de la
rupture de pourparlers ne peut concerner que les dépenses que la négociation aurait engendrées.

Appréciation du tribunal
Selon les dispositions de l'article 1112 du code civil, l'initiative, le déroulement et la rupture des négociations

précontractuelles sont libres. Ils doivent impérativement satisfaire aux exigences de la bonne foi.
Ce qui est sanctionné est l'abus du droit de rupture unilatérale, et non la rupture elle-même.
En l'espèce, il ressort des pièces versées aux débats que le demandeur reproche au défendeur d'avoir su que les

locaux étaient destinés à la tenue de formations professionnelles, mais qu'ils n'étaient pas conformes aux normes de
la réglementation relative aux ERP.

Il ressort effectivement des échanges entre les parties que la SAS MARTIN avait bien informé la SA GRAND
EST de la nécessité d'aménager les locaux pour les rendre conformes à la réglementation ERP catégorie 5,
notamment en ce qui concerne l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

Toutefois, il apparaît que la prise en charge financière de ces aménagements n'avait pas été clairement fixée
entre le locataire et le bailleur potentiels.

S'il est établi que la SA GRAND EST a fait établir un devis pour ces travaux en son nom, cette démarche ne
suffit pas à démontrer qu'elle en avait accepté la prise en charge financière, cette question restant en suspens entre
les parties.

PAR CES MOTIFS
Le tribunal statuant par jugement contradictoire rendu en premier ressort

mis à disposition au greffe,
• DÉBOUTE la SAS MARTIN de l'ensemble de ses demandes formées

à l'encontre de la SA GRAND EST ;
• CONDAMNE la SAS MARTIN à payer à la SA GRAND EST la

somme de 4 000 euros en application de l'article 700 du code de
procédure civile ;

• CONDAMNE la SAS MARTIN aux entiers dépens de l'instance.
Jugement signé par Madame Nathalie VAPART, Vice-Présidente et par

Madame Nadia SOURO, Greffière présente lors du prononcé.
LE GREFFIER LE PRÉSIDENT
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Limites et obstacles liés à la nature des données juridiques

Données en open source

Informations manquantes

 L'âge des protagonistes

 La distance entre les domiciles

Nouvelles occultations

 Identification des 
personnes morales

 Identification liée au 
secret des affaires



Limites et obstacles liés à la nature des données juridiques

Données en source fermées

Données nominatives

Les données en open data sont une vraie richesse

 Mais elles demeurent insuffisantes pour le développement projets en IA
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